
Comment vivre l’inclusion au jour le jour ? 
02 février 2017 

À Evreux - Gravigny salle Lino Ventura 

ECOLE 

? 

Nous accueillons tous dans nos écoles des enfants à besoins particuliers. Certains relèvent 
de la MDPH mais d’autres non.  

Les équipes se retrouvent de plus en plus confrontées aux difficultés d’inclusion de ces en-
fants. 

Certains bénéficient d’une AVS recrutée plus ou moins dans les temps par la DAPAEC en 
contrat précaire, d’autres arrivent encore à être accompagnés par le RASED dont la sup-
pression massive de postes a encore une fois fragilisé l’accueil de ces élèves, d’autres en-
core, ne bénéficient d’aucun soutien. 

Sur le terrain, la question se pose alors : comment faire au quotidien pour gérer ces enfants 
et l’ensemble de la classe ? 

Ce stage sera l’occasion d’aborder les différents dispositifs d’aide, la scolarisation, la diffi-
culté scolaire, le handicap… Mais surtout, ce stage sera l’occasion de vous informer, 
d’échanger et de répondre à vos questions. 

AU PROGRAMME :  



en ligne 

BULLETIN D’INSCRIPTION A RENVOYER IMPERATIVEMENT AU SNUipp/FSU 27  

 NOM :      PRENOM :      

  

Adresse personnelle :                        Adresse mail: 

   

Poste occupé et lieu : 

_______________________________________________________________________________________ 

  

Niveau de classe :  

_______________________________________________________________________________________ 

Je participerai au stage de formation syndicale du jeudi 02 février 

Je m’inscris pour le déjeuner OUI  NON  

(Entourer la réponse choisie) 

PUBLIC : 

Stage ouvert à tous. 

ORGANISATION : 

Horaires : 9h00-16h30. 
Lieu : Evreux. 

MODALITÉS D’INSCRIPTION : 

Ce qu’il faut savoir : ce congé est de droit, il ne peut être comptabilisé au même titre que les autorisations d’ab-
sence, votre IEN ne peut émettre un avis défavorable et doit transmettre votre demande. 

 « A défaut de réponse expresse au plus tard le 15ème jour qui précède le début du stage, le congé est réputé ac-
cordé » (Art. 3 du décret n°84-474 du 15 Juin 1984). 

Si vous avez des doutes sur votre participation effective au stage, posez votre demande, il sera temps d’annuler par 
la suite 

La demande doit être déposée 1 mois avant : pour ce stage la date limite est donc le 02 janvier. 

Que faire pour participer au stage ? 

1 )  Je m’inscris impérativement auprès du SNUipp-FSU 27 par e-mail. 

2)  Je demande une autorisation spéciale d’absence « au titre de l’exercice du droit syndical 
pour participer à un congé pour formation syndicale » en y joignant la convocation fournie 
par le SNUipp dès réception de mon bulletin d’inscription.  

RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES : 

Consultez notre site 

Ou contactez-nous directement : 02 32 33 58 51 / snu27@snuipp.fr  

27.snuipp.fr
mailto:snu27@snuipp.fr

